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Objet : Demande de Concertation Immédiate   

 

 

Monsieur le Directeur,  

 

 

Depuis le lancement de cette nouvelle réforme ferroviaire, les cheminots qui sont 

dans l’action depuis plus de deux mois peinent à mesurer quelles pourraient être 

les améliorations de leur quotidien dans les mesures annoncées par le 

Gouvernement. 

En effet, l’annonce d’une reprise partielle et échelonnée de la dette aurait pu 

constituer une bonne nouvelle, si elle n’était pas couplée à de nouvelles exigences 

de productivité. 

Nous pourrions également nous féliciter de l’annonce d’investissements 

supplémentaires à hauteur de 200 millions d’euros supplémentaires par an 

annoncés par le Gouvernement. Or ces annonces ne trouvent pas de déclinaison 

en termes d’emplois et d’activité supplémentaire. Ces sommes viendront-elles 

grossir les budgets vertigineux dédiés à la sous-traitance ? 

Alors que les cheminots de tous collèges sont confrontés à des difficultés 

croissantes pour assurer au quotidien la production et le service public attendu 

par les usagers, aucune annonce n’est venue les rassurer sur leur avenir, leurs 

conditions de travail, leurs conditions sociales, leur salaire etc. 

C’est pourquoi, les Organisations Syndicales de cheminots CGT – UNSA – CFDT 

vous déposent, conformément à l’article 4.2 du chapitre 1 du RH0826, modifié 

par l’avenant du 13 décembre 2007, une Demande de Concertation Immédiate 

sur les demandes suivantes : 

• Révision significative de la trajectoire emploi dans le GPF ; 

• Augmentation générale des salaires et pensions, et revalorisation des 

primes de travail, allocations et indemnités ; 

• Décloisonnement de la production actuellement sclérosée par des 

organisations par axes et par produits ; 
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• Des mesures immédiates pour améliorer les conditions de travail des 

cheminots. 

Dans l’attente d’être reçus, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, 

l’expression de nos salutations respectueuses.  

CGT 

Laurent BRUN 

 

UNSA 

Roger DILLENSEGER 

 

CFDT 

Didier AUBERT 

 

 


